




 

 

ARTICLE 4. SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé : 14 Rue de Curtils – 71380 ALLERIOT. 

Il peut être transféré en tout endroit par décision de l'associé unique ou de la collectivité des 

associés dans les conditions prévues pour les décisions extraordinaires ou par décision du 

Président qui est habilité à modifier les statuts en conséquence. Toutefois, la décision du 

Président devra être ratifiée par la plus prochaine décision de l'associé unique ou de la 

collectivité des associés. 

ARTICLE 5. DUREE 

La durée de la Société reste fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de la date de 

son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou 

prorogation décidées par la collectivité des associés. 

ARTICLE 6. APPORTS 

Lors de la constitution, il est apporté par l’associée fondateur une somme en numéraire de DEUX 

MILLE (2 000) euros, correspondant à DEUX CENTS (200) actions, d'une valeur nominale de dix 

(10) euros chacune, souscrites en totalité et intégralement libérées, ainsi qu'il résulte du 

certificat établi par la BANQUE CAISSE D’EPARGNE BOURGOGNE FRANCHE COMTE. en son 

agence sis 18 Avenue Françoise GIROUD – 21000 DIJON, dépositaire des fonds, auquel est 

demeurée annexée la liste des associés ayant souscrit avec l'indication, pour chacun d'eux, des 

sommes versées.  

La somme totale versée par l’associé unique, soit 2 000 euros, a été régulièrement déposée à un 

compte ouvert au nom de la Société en formation, à ladite banque. 

ARTICLE 7. CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de DEUX MILLE (2 000) euros. Il est divisé en DEUX 

CENTS (200) actions de DIX (10) euros chacune, de même catégorie et entièrement libérées. 

ARTICLE 8. MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL 

I - Le capital social peut être augmenté par tous moyens et selon toutes modalités, prévus par la 

loi. 

Le capital social est augmenté soit par émission d'actions ordinaires ou d'actions de préférence, 

soit par majoration du montant nominal des titres de capital existants. Il peut également être 

augmenté par l'exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital, 

dans les conditions prévues par la loi. 

La collectivité des associés est seule compétente pour décider, sur le rapport du Président, une 

augmentation de capital immédiate ou à terme. Elle peut déléguer cette compétence au Président 

dans les conditions fixées à l'article L. 225-129-2 du Code de commerce. 

Lorsque la collectivité des associés décide l'augmentation de capital, elle peut déléguer au 

Président le pouvoir de fixer les modalités de l'émission des titres. 

Les associés ont, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit de préférence à la 

souscription des actions de numéraire émises pour réaliser une augmentation de capital, droit 








































